
 

 

3ème Prépa - Métiers 

    Durant leur formation, les élèves pourront valider : 
 

           - le CFG (Certificat de Formation Général)  
          et/ou le DNB (Diplôme national du Brevet) 
       - l’attestation de sécurité routière ASSR - niveau 2 
     - le socle commun de connaissance est aussi un objectif de 
   formation. 

DÉBOUCHÉS : L’élève pourra poursuivre ses études en classe de 2nde Bac 
Professionnel ou en 1ère année de CAP. Il pourra également préparer un métier 
par la voie de l’apprentissage (C.F.A). 

Conditions d’accès 
 
Admission sur dossier 
La formation en 3ème « Prépa-Métiers » s’adresse à des élèves issus des classes de 4ème désireux de 
mettre en place un projet d’orientation vers la voie professionnelle. 

Objectifs de la formation 
 
Cette classe de 3ème reste une 
classe de collège, délocalisée 
en lycée professionnel, 
préparant à l’orientation. 
 

Principaux objectifs : 
 
• Offrir une voie de réussite différente 
de celle de l’enseignement général, en 
Associant étroitement les disciplines 
technologiques aux disciplines 
générales, pour un enseignement 
moins abstrait. 
 • Aider les jeunes à construire et 
confirmer un projet professionnel tout 
en retrouvant le sens d’un projet 
scolaire. 
• Les sensibiliser aux filières 
professionnelles, faire découvrir 
plusieurs métiers par une approche 
pratique. 
• Les accompagner dans la 
construction de leur projet personnel 
d’orientation. 
• Apporter une réponse adaptée aux 
attentes, aux capacités et aux besoins 
de l’élève. 

Au Lycée Professionnel, 
découverte de la :  
 
Assistance à la Gestion des 
Organisations,  
Maintenance des bâtiments, 
Mécanique Générale,  
Électrotechnique,  
Chaudronnerie, 
Plasturgie, 
Logistique. 

  

Découverte professionnelle 
 

                  A l’enseignement professionnel et 
                technologique s’ajoutent des périodes de  
             découverte en milieu professionnel. 
            L’élève fait les démarches pour trouver une 
         « entreprise d’accueil » qui offre des métiers 
        susceptibles de l’intéresser. 
      Ces périodes sont suivies par les professeurs et 
    font l’objet de rapports de stage rédigés par 
  l’élève (6 semaines de stages au cours de l’année 
scolaire, réparties sur 3 périodes). 
 
 


